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 n° 102 152 du 30 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 

et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité turque, 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 20 juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me R. AKTEPE, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 2 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

1.2. Le 20 juillet 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de rejet de 

cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 4 août 

2011. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit: 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 
« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Rappelons que [le requérant] est arrivé en Belgique en date du 12.02.2005, muni d’un passeport valable 

revêtu d’un visa Schengen. Notons que le requérant avait un séjour autorisé par le visa, or ce dernier a 

séjourné après la validité autorisé par le visa sur le territoire. Il lui appartenait de mettre spontanément 

un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle il était autorisé au 

séjour. Il préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, 

s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. Le requérant s’est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu’il invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

[Le requérant] indique vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 19.07.2009, concernant 

l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 

été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d'état 

pour la politique d’Asile et de Migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 

tels que décrits dans l’instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

 

[Le requérant] invoque le critère 2.8A l'instruction annulée du 19.07.2009. Notons que le requérant n’est 

en Belgique que depuis le 12.02.2005. Dès lors, force est de constater que la durée de son séjour est 

trop courte pour satisfaire au critère de l’ancrage local durable : « (...) A. L'étranger qui, préalablement à 

sa demande, a un séjour ininterrompu de longue durée en Belgique d’au moins 5 ans ; Et qui, avant le 

18 mars 2008 [la date de l’accord de gouvernement], a séjourné légalement en Belgique durant une 

période (entre ici en considération chaque séjour couvert par un permis de séjour délivré légalement, à 

l’exception d’un visa touristique) ou qui, avant cette date, a effectué des tentatives crédibles pour obtenir 

un séjour légal en Belgique. (...)» (Point 2.8 des instructions du 19.07.2009 annulées par le Conseil 

d'État en date du 11.12.2009). Dès lors, quelle que soit la qualité de sa tentative crédible ou de son 

intégration en Belgique (il parle le français, est bénévole dans des associations, ...), cela ne change rien 

au fait que la condition de la durée du séjour n’est pas rencontrée. Cet élément ne peut donc être retenu 

au bénéfice de l’intéressé.  

 

[Le requérant] invoque, également, le critère du point 2.8 B de l’instruction annulée du 19.07.2009 à 

savoir « L’étranger qui, préalablement à sa demande, a un séjour ininterrompu en Belgique depuis au 

moins le 31 mars 2007 et qui a produit une copie d’un contrat de travail auprès d’un employeur 

déterminé, soit à durée déterminée d’au moins un an soit à durée indéterminée, prévoyant un salaire 

équivalent au moins au salaire minimum garanti ». 

 

Toutefois, l’intéressé ne peut se prévaloir dudit critère 2.8B de l'instruction annulée du 19.07.2009. En 

effet, le contrat de travail signé auprès de […] produit par [le requérant], n’entre pas en considération 

pour le point 2.8 B. En effet, le salaire prévu par le contrat ne peut être inférieur au salaire minimum 

garanti, La rémunération doit être équivalente au revenu minimum mensuel moyen garanti établi 

conformément à la convention collective de travail intersectorielle n° 43 du 2 mai 1988 rendue 

obligatoire par l'arrêté royal du 29 juillet 1988. Ce montant équivaut actuellement à 1387 euros brut. 

Etant donné que le salaire du contrat de travail fourni par l'intéressée est seulement de 1347 euros brut, 

il est inférieur au salaire minimum garanti requis pour l’application du point 2.8B des Instructions 

ministérielles, Monsieur n’entre donc pas dans les conditions dudit point des instructions. 

 

[Le requérant] [invoque] le respect de sa vie familiale consacrée par l'article 8 C.E.D.H. en raison de la 

présence sur le territoire de sa mère et de ses sœurs. Il importe cependant de relever que le droit à la 
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vie familiale n'est pas absolu. Les états étant autorisés de s’ingérer dans l'exercice de ce droit lorsque 

cette ingérence est prévue par la loi, et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé et de 

la morale, ou la protection des droits et libertés d'autrui. (Article 2 al2). Les lois relatives à l'entrée, au 

séjour et à l'éloignement des étrangers répondent valablement aux exigences de cette disposition. En 

outre, relevons que la vie familiale au sens de l'article 8 C.E.D.H. n’est en principe pas affectée par une 

mesure qui y ferait obstacle envers des enfants ayant atteint l'âge de la majorité et qu'en tout état de 

cause, la vie familiale alléguée doit être préexistante ; elle doit aussi être effective. A ce titre, elle doit 

être caractérisée par des relations réelles et suffisamment étroites. La parenté ne suffit pas, il faut aussi 

des liens de fait. C.E. n° 173.042 du 02/07/2007 ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). 

Un cachet d’entrée a été apposé dans le passeport du requérant en date du 12.02.2005, il avait un visa 

de 30 jours. Le délai est dépassé ». 

 

2. Intérêt au présent recours. 

 

2.1. Lors de l’audience, la partie défenderesse fait valoir que le requérant s’est vu délivrer 

une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union et dépose une pièce 

à cet égard. Elle estime dès lors que la partie requérante n’a plus intérêt au recours.  

 

Invitée à s’expliquer à cet égard, la partie requérante s’est référée à la sagesse du 

Conseil.  

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt 

et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. 

Il rappelle également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante est restée en défaut de 

démonter la persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurait 

l’annulation de l’acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au 

présent recours. 

 

2.3. Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


